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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 113, insérer l’alinéa suivant : 

« Pour tourner la page de l’histoire coloniale, l’État ne doit plus faire primer ses intérêts 
stratégiques sur la qualité de vie des Mahorais et des Mahoraises. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Mayotte est un département français depuis 2011, pourtant, en 2018, selon l’Insee, 42 % de la 
population vivait avec moins de 160 euros par mois. En 2022, à peine un tiers des 15-64 ans avaient 
un emploi. De nombreux habitants vivent dans des bidonvilles insalubres.La problématique 
humanitaire de Mayotte est donc secondaire et ne répond en aucun cas à une volonté de 
développement économique réel. Les récentes grèves générales de l’île de Mayotte contre la vie 
chère en témoignent : les grandes enseignes françaises de commerce et le gouvernement ne 
montrent aucun empressement à régler les problèmes des prix élevés des denrées alimentaires de 
base.

La colonisation, puis la départementalisation de Mayotte répond en réalité à des objectifs militaro-
économiques. La zone économique exclusive de Mayotte permet à la France de prospecter les 
potentielles ressources de l’océan Indien (hydrocarbures et minerais), tout en surveillant 
militairement le canal du Mozambique, où passent deux tiers du pétrole provenant du Moyen-
Orient. 


